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DOSSIER PATRIMONIAL  



  

  

  
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 Gérard ARNAUD 

 

   
 

 
 

 

 
 

 La famille 
 

 Les coordonnées 
 

 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les informations générales - 1 

 
 

 
 

 

 
Monsieur et Madame Gérard ARNAUD 
Résidence le Royal 
280, Avenue Jules FERRY 

34000 MONTPELLIER 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

Monsieur Gérard ARNAUD  vous êtes né  le  30 Novembre 1956 (52 ans). 

Vous êtes actuellement Directeur technique 

 

 

Madame Isabelle ARNAUD  vous êtes née  le  13 Mai 1959 (50 ans). 

Vous êtes actuellement Chirurgien-dentiste 

 

 

Monsieur et Madame ARNAUD vous êtes mariés depuis  le  17 Juillet 1982. 

Votre régime matrimonial actuel est la séparation de biens 
Vous b®n®ficiez dôune donation entre époux. 
 

Vous avez 2 enfants :  

 

            -  Philippe ARNAUD, né  le  16 Mars 1993   (16 ans). 

            -  Véronique ARNAUD, née  le  29 Avril 1987   (22 ans). 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

Le Mardi 1 Septembre 2009

INFORMATIONS GÉNÉRALES   >   La famille 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les informations générales - 2 

 
 
 
 
 
 
Gérard ARNAUD 
Portable : 06 14 80 20 00 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
Adresses personnelles 

 
Résidence le Royal 

280, Avenue Jules FERRY 
34000 MONTPELLIER 

 

Domaine du mont des vents 

1509, Chemin des verriers du loup 
34870 LA MADIERE / VIS 

Téléphone : 04 67 81 30 18 

Télécopie : 04 67 81 31 19 

 

 
Adresse professionnelle de Monsieur 

 

ROULETABILLE 

Immeuble Le Grand Duc 
12, Avenue Charles DE GAULLE 

34000 MONTPELLIER 
Télephone : 04 67 04 10 02 

Télécopie : 04 67 04 10 03 
Email : rouletab@mnet.fr 

 

Adresse professionnelle de Madame 

 

Cabinet médical 

115, Avenue dôAssas 
34000 MONTPELLIER 

Télephone : 04 67 54 64 90 
Télécopie : 04 67 54 37 12 

Email : kinassas@telnet.fr 
 

INFORMATIONS GÉNÉRALES   >   Les coordonnées 



  

  

  
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 Gérard ARNAUD 

 

   
 

 
 

 

 
 

 Composition de lôactif 
 

 Composition du passif 
 

 Eléments hors bilan 
 

 Répartition patrimoniale 
 

 Synthèse du patrimoine 
 

 

LE PATRIMOINE 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les biens - 1 

 
 

 

 
 
 
 
                 

  Désignation du bien  Date  Mode  Valeur  Valeur  Valeur  Valeur  
    acquisit°  de détent°  détenue par   détenue par   détenue en   du bien  
        Monsieur  Madame  Indivision    
                       

                       
                

  Immobilier dôusage professionnel              
  Usage professionnel : Cabinet dentaire   12-09-2001  PP    120 000    120 000  

            120 000    120 000  
                

  Immobilier dôusage priv®              
  Résidence principale : Résidence le Royal   10-07-1988  PP      450 000  450 000  

              450 000  450 000  
                

  Immobilier de rapport              
  Immobilier locatif : Villa Clermont lôH®rault   09-11-1996  PP  250 000      250 000  

  Locatif Malraux : Immeuble Molière   01-01-1996  PP  240 000      240 000  

          490 000      490 000  
                

  Valeurs mobilières              
  Actions françaises : PORT. ACTIONS     PP  100 000      100 000  

          100 000      100 000  
                

  Liquidités/liquidit. relatives              
  Compte chèque : Crédit agricole     PP      9 000  9 000  

  Livret A : Caisse dô®pargne     PP  15 000      15 000  

  Livret A : Caisse dô®pargne     PP    15 000    15 000  

  Plan épargne logement : Crédit Agricole   19-04-1999  PP  30 000      30 000  

          45 000  15 000  9 000  69 000  
                

  Assurances-vie/Capitalisation              
  Contrat dôassurance-Vie : Stratégie Patrimoine   01-01-2000  PP  1 200 000      1 200 000  

          1 200 000      1 200 000  
                

  Participations/droits sociaux              
  Participations : ARNAUD SA   01-06-1986  PP  360 000      360 000  

  Participations : CABINET ARNAUD   01-07-1996  PP    140 000    140 000  

          360 000  140 000    500 000  
                

  Assurance-vie              
  PERCO : AXA   30-12-2005  PP          

                  
                
                
                

  Total de lôactif    2 929 000    2 195 000  275 000  459 000    
                 

 

 (Montants exprimés en euros) 

LE PATRIMOINE  >   Composition de l'actif 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les biens - 2 

 
 

 

 
 
 
 

             

  Désignation de la dette  Date  Capital  Capital  Capital  
    dô®ch®ance  restant dû par  restant dû par  restant dû par  
      Monsieur  Madame  Indivision  
                 

                 
            

  Emprunts sur lôimmobilier de rapport          
  Amortissable : Villa Clermont lôH®rault   11-2011  20 721      

      20 721      
            

  Emprunts divers          
  Amortissable : BMW   03-2010  4 863      

  Amortissable : CABINET ARNAUD   11-2011    21 613    

      4 863  21 613    
            
            
            

  Total du passif  47 197  25 584  21 613    
             

 

 (Montants exprimés en euros) 

LE PATRIMOINE  >   Composition du passif 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les biens - 3 

 
 

 

 
 
 
 

         

  Désignation  Montant  Bénéficiaire  
      / garant  
           

           
        

  Actif prévisible                    
  Succession :    220 000  Madame  

  Succession : Villa   1 000 000  Monsieur  

    1 220 000    
        
        
        

  Total  1 220 000    
         

 

 (Montants exprimés en euros) 

 
 
 
 
Les garanties personnelles (cautions, garanties de passif, lettre dôintention, ...) et les garanties r®elles (hypoth¯ques, nantissement, ...), dont 

lô®x®cution demeure ®ventuelle, nôont pas actuellement dôincidence sur votre bilan patrimonial. 

LE PATRIMOINE  >   Eléments hors bilan 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les biens - 4 

 
 

 

 
 
 
 

          

  Monsieur  Madame  Indivision  Total  
               

               

Immobilier dôusage professionnel      120 000  4.1 %      120 000  4.1 %  

Immobilier dôusage priv®          450 000  15.4 %  450 000  15.4 %  

Immobilier de rapport  490 000  16.7 %          490 000  16.7 %  

Foncier non bâti                  

Valeurs mobilières  100 000  3.4 %          100 000  3.4 %  

Liquidités  45 000  1.5 %  15 000  0.5 %  9 000  0.3 %  69 000  2.4 %  

Biens divers                  

Assurances-vie/Capitalisation  1 200 000  41.0 %          1 200 000  41.0 %  

Participations, droits sociaux  360 000  12.3 %  140 000  4.8 %      500 000  17.1 %  
                  
                  

Total actif  2 195 000  74.9 %  275 000  9.4 %  459 000  15.7 %  2 929 000  100.0 %  
                  

                  
                  
           

  Monsieur  Madame  Indivision  Total  
               

               

Emprunts/imm. dôusage prof.                  

Emprunts/imm. dôusage priv®                  

Emprunts/imm. de rapport  20 721  43.9 %          20 721  43.9 %  

Emprunts/foncier                  

Emprunts divers  4 863  10.3 %  21 613  45.8 %      26 476  56.1 %  

Dettes et engagements                  
                  
                  

Total passif  25 584  54.2 %  21 613  45.8 %  0  0.0 %  47 197  100.0 %  
                  

                  

 

 (Montants exprimés en euros) 

 
 

 
 

 
 

R®partition de lôactif brut 
 

 

Monsieur Madame Indivision

Imm. prof.
Imm. usage

Foncier
Val. mobil.

Liquidit®s

Biens div.
AV/Capi.

ParticipatÁ

1 200 000
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0

LE PATRIMOINE  >   Répartition du patrimoine 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les biens - 5 

 
 

 

 
 
 
 

      

  Actif  Passif  
        

        

   Immobilier dôusage professionnel  120 000  4.1 %    Emprunts/imm. dôusage 

professionnel  

    

   Immobilier dôusage priv®  450 000  15.4 %    Emprunts/imm. dôusage priv®      

   Immobilier de rapport  490 000  16.7 %    Emprunts/imm. de rapport  20 721  43.9 %   

   Foncier non bâti       Emprunts/foncier      

   Valeurs mobilières  100 000  3.4 %    Emprunts divers  26 476  56.1 %   

   Liquidités  69 000  2.4 %    Dettes et engagements      

   Biens divers             

   Assurances-vie/Capitalisation  1 200 000  41.0 %          

   Participations, droits sociaux  500 000  17.1 %          
              
              
              

  Total actif  2 929 000    Total passif  47 197    
         Actif net  2 881 803    
               

 

 (Montants exprimés en euros) 

 
 
 

Répartition de lôactif brut 
 

 

Imm. prof. 4,1 % Imm. usage 15,36 % Imm. rapport 16,73 % Val. mobil. 3,41 %

Liquidit®s 2,36 %Ass.vie/Capi. 40,97 %ParticipatÁ 17,07 %

 
 
 

Actif net 

 

Actif 
Passif 

Actif net

2 500 000

2 000 000

1 500 000

1 000 000

500 000

0

LE PATRIMOINE  >   Synthèse du patrimoine 



  

  

  
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 Gérard ARNAUD 

 

   
 

 
 

 

 
 

 Revenus 
 

 Charges 
 

 Budget disponible 
 

 

LES FLUX 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les flux - 1 

 
 

 

 
 
 
 

           

  Désignation du revenu  Monsieur  Madame  Indivision  
           

           
           

  Revenus professionnels        
  Revenu salarié : ARNAUD SA   56 160      

  Bénéfices non commerciaux : CABINET ARNAUD     115 000    

    56 160  115 000    
           

  Revenus fonciers (bâti)        
  Immeuble Molière   12 000      

  Villa Clermont lôH®rault   9 759      

    21 759      
           

  Revenus mobiliers        
  ARNAUD SA   15 000      

  PORT. ACTIONS   1 784      

    16 784      
           

  Assurance - vie        
  Retraits partiels : Stratégie Patrimoine   50 000      

    50 000      
          
          

  Total des revenus   144 703  115 000    
           

 

 (Montants exprimés en euros) 

 
 

 

Le cumul des revenus sô®l¯ve ¨ 259 703 ú. 

LES FLUX  >   Revenus annuels 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les flux - 2 

 
 

 

 
 
 

             

  Désignation des charges  Date dô®ch®ance  Monsieur  Madame  Indivision  
             

             
             

  Emprunts          
  Amortissable : BMW   03 - 2010  9 972      

  Amortissable : Villa Clermont lôH®rault   11 - 2011  10 420      

      20 392      
             

  Dépenses          
  Train de vie :          45 000  

  Assurance de personne : AXA     1 770      

      1 770    45 000  
             

  Impôts et taxes          
  Imp¹t sur le revenu : Avis dôimposition         89 448  

  Taxe foncière : Cabinet dentaire       1 900    

  Taxe foncière : Résidence le Royal         1 200  

  Taxe foncière : Villa Clermont lôH®rault     940      

  Taxe dôhabitation : R®sidence le Royal         1 500  

  I.S.F. :          9 102  

      940  1 900  101 250  
            
            

  Total des dépenses    23 102  1 900  146 250  
             

 

 (Montants exprimés en euros) 

 
 

 

Le cumul des charges sô®l¯ve ¨ 171 252 ú. 

LES FLUX  >   Charges annuelles 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les flux - 3 

 
 

 

 
 
 

              

  Revenus      Charges    % Rev.  
              
              

              

   Revenus professionnels  171 160  65.9 %    Emprunts  20 392  7.9 %   

   Revenus fonciers (bâti)  21 759  8.4 %    Dettes      

   Revenus fonciers (non bâti)       Dépenses  46 770  18.0 %   

   Revenus mobiliers  16 784  6.5 %    Impôts  104 090  40.1 %   

   Revenus dôassurance vie  50 000  19.3 %          

   Autres revenus             
              
              

   Total revenus  259 703     Total charges  171 252  65.9 %  
         Budget disponible  88 451    
               

 

 (Montants exprimés en euros) 

 
 

 

 

 

 

Budget disponible 
 
Lô®tat des revenus et des charges fait appara´tre un budget disponible de 88 451 ú sur lequel vous pensez pouvoir ®pargner 60 000 ú. 

 

 

Total revenus

Total charges

Budget disponible

Pot. ®pargne

250 000

200 000

150 000

100 000

50 000

0

 

Répartition des revenus 
 

 

Revenus professionnelsRevenus fonciers (b©ti)Revenus mobiliers

Revenus d'assurance vie

LES FLUX  >   Budget disponible 



  

  

  
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 Gérard ARNAUD 

 

   
 

 
 

 

 
 

 Rendement des biens 
 
 

RENDEMENT 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Le rendement des biens - 1 

 
 

 

 
 
 
 

 
                   

  Désignation du bien  Valeur du  Revenus  Intérêts  Charges  Revenus  Rend.  Propri.  
    bien  annuels  dôemprunts  annuelles  annuels  avant    
      brut  versés    nets  impôt    
                   

                   
                   

  Immobilier de rapport                
  Villa Clermont lôH®rault  250 000  9 759  2 072  940  6 747  2.70 %  Monsieur  

  Immeuble Molière  240 000  12 000      12 000  5.00 %  Monsieur  
                  
                  

                  
                   

 

 (Montants exprimés en euros) 

LE PATRIMOINE  >   Rendement des biens 



  

  

  
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 Gérard ARNAUD 

 

   
 

 
 

 

 
 

 Résumé 
 

 Analyse de lôimpot 
 

 

L'IMPÔT SUR LE REVENU 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 I.R. - 1 

 
 

 

 

 

 
Estimation au 01-09-2009 

Nombre de parts  :      3.00 
Tranche marginale dôimposition  :    40.00 % 

 
Compte tenu de vos revenus actuels, il y a plafonnement du quotient familial. 

 

 

 

Avis dôimposition simplifi®  
 

 
      

  Libellé  Montant  
      
       

       

  Revenu brut global    

  Revenu net global    

  Revenu net imposable  292 048  

  Montant des droits simples  87 410  

  Montant de lôimp¹t au quotient    

  Décote    

  Total des r®ductions dôimp¹t    

  Impôt proportionnel à 16 % 22.5 % et 30 % + CRL    

  Reprises dôimp¹t    

  Impôt complément. 1 % sur revenus de capitaux mobiliers    

  Imputations  230  

  IMPOT NET  87 180  

  Prélèvements sociaux  2 268  
      
      

  Total à payer  89 448  
       

 

 (Montants exprimés en euros) 

 

L'IMPÔT SUR LE REVENU  >   Résumé 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 I.R. - 2 

 
 

 
 

 

 

 
Param¯tre de lô®tude 

 
             
  Catégorie  Désignation  Nomenclature  Revenu fiscal  Ordre  
  fiscale  du revenu  2042  déclaré  retenu  
                 

                 

  Pensions, retraites et rentes  Pensions, Retraites  BS  40314  0  

    Pensions, Retraites  AS  64871  0  

  Traitements et salaires  Revenus dôactivit®  AJ  56160  1  

  Revenus non commerciaux professionnels  CGA - revenus imposables  RC  115000  2  

  Revenus des valeurs et capitaux mobiliers  Revenus des actions et parts  DC  17000  3  

  Revenus fonciers  Revenus  BA  18747  4  
             
             

             
             

 

 

 

Analyse de lô®tude 
 

                   
  Groupe  Déclaré  Impôt simple  Prél. sociaux  Impôt total  TMI  TRI  %  
                       

                       

  1  56160  16377  0  16377  40.00  29.16  18.26  

  2  115000  46000  0  46000  40.00  40.00  51.29  

  3  17000  2860  0  2860  40.00  16.82  3.19  

  4  18747  7499  2268  9767  40.00  52.10  10.89  
                   
                   

                   
                   

 

 

R®partition de lôimp¹t 

 

 Groupe nÁ 1 ( 18.26 % ) Groupe nÁ 2 ( 51.29 % )

 Groupe nÁ 3 ( 3.19 % ) Groupe nÁ 4 ( 10.89 % )
 

Taux de fiscalisation 

 

Groupe nÁ 1  ( 29.16 % )Groupe nÁ 2  ( 40.00 % )

Groupe nÁ 3  ( 16.82 % )Groupe nÁ 4  ( 52.10 % )

100
90
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Déclaré           : Montant total des revenus composant le groupe. 
Impôt simple : Impôt au barème généré par le groupe. 
Prél. Soc.       : Prélèvements sociaux (CSG + CRDS + contribution additionnelles générés par le groupe). 
Impôt total     : Impôt au barème + prélèvement sociaux 
TMI                 : Tranche marginale dôimposition 
TRI                  : Taux r®el dôimposition des revenus du groupe 
%                     : Proportion dôimp¹t g®n®r® par le groupe 

IMPOT SUR LE REVENU   >    Analyse de l'impôt 



  

  

  
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 Gérard ARNAUD 

 

   
 

 
 

 

 
 

 Détail du calcul 
 
 

IMPÔT DE SOLIDARITÉ SUR LA FORTUNE 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 I.S.F. - 1 

 
 

 

 

 

 

Assiette taxable 
 

 
            

  Désignation du bien  Actif  Passif  Exonération  Total  
            
             

             

  Immobilier dôusage  435 000    120 000  315 000  

  Immobilier de rapport  490 000      490 000  

  Valeurs Mobilières  100 000      100 000  

  Liquidités  69 000      69 000  

  Ass. Vie (prime unique)  1 200 000      1 200 000  

  Participations droits sociaux  500 000    500 000    

  Impôts    103 987    - 103 987  

  Emprunts & dettes    47 197    -47 197  

  Meubles meublants (Forfait 5%)  108 700      108 700  
            
            

  Total  2 902 700  151 184  620 000  2 131 516  
             

 

 (Montants exprimés en euros) 

 
 

 
 

 

Application au barème 
 

 
          

  Tranche dôimposition  Part  Taux  Montant  
  de  à  utilisée  imposition  de lôimp¹t  
             

             

    790 000  790 000  0 %    

  790 000  1 280 000  490 000  0.55 %  2 695  

  1 280 000  2 520 000  851 516  0.75 %  6 386  
            
            

          9 081  
             

 

 (Montants exprimés en euros) 

 

 

 

 

 

Calcul de lôimp¹t 
 
 

  Impôt brut  :  9 081 ú  
  Déduction pour personne à charge  :  150 ú  

        
      _________________  

  Montant de lôI.S.F.  :  8 931 ú  
        

 

 

 

Lôimp¹t de solidarit® sur la fortune est plafonn® lorsque le total des imp¹ts d®passe 85 % du revenu imposable (net de frais). Par conséquent, 

la valeur maximale de lôISF serait de 8 931 ú.

IMPÔT DE SOLIDARITÉ SUR LA FORTUNE  >   Détail 



  

  

  
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 Gérard ARNAUD 

 

   
 

 
 

 

 
 

 Informations générales 
 

 Actif net successoral 
 

 Réserve - quotité disponible 
 

 Répartition de la succession 
 

 Droits de succession de Philippe ARNAUD 
 

 Droits de succession de Véronique ARNAUD 
 

 Droits de succession de Isabelle ARNAUD 
 

 Récapitulatif de la fiscalité 
 

 

DOSSIER SUCCESSORAL 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 1 

 
 

 

 

 

 

Situation familiale 
 

Monsieur Gérard ARNAUD, vous êtes marié sous le régime de la séparation de biens. Vous avez 2 enfants. 
 

 

 

 

Les successibles 
 

Dôapr¯s les renseignements fournis, 3 personnes sont appelées à votre succession. 

 

        

   -  Philippe ARNAUD  (Enfant légitime)    

   -  Véronique ARNAUD  (Enfant légitime)    

   -  Isabelle ARNAUD  (Conjoint)    
        

 
 

 

Disposition en faveur du conjoint 
 

Madame Isabelle ARNAUD, vous b®n®ficiez dôune donation au dernier vivant. 

Parmi les 3 possibilités (Totalité quotité dispo. en PP., 1/4 PP + 3/4 usufruit, Totalité en usufruit.), vous avez choisi : Totalité en usufruit.. 

SUCCESSION - DÉCÈS EN PREMIER  >   Informations générales 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 2 

 
 
 

 

 

 

Lôactif net est compos® des ®l®ments suivants :  
 

 
            

  Libellés  Actif  Passif  Déduction  Total  
            
             

             

  Immobilier dôusage  180 000      180 000  

  Immobilier de rapport  490 000      490 000  

  Foncier          

  Valeurs mobilières  100 000      100 000  

  Liquidités  49 500      49 500  

  Biens divers          

  Assurances-vie/capitalisation          

  Participations entreprises  409 756      409 756  

  Emprunts          

  Dettes          

  Impôts    57 466    -57 466  

  Meubles meublants  20 000      20 000  

  Divers      1 500  -1 500  

  Reprises & récompenses          
            
            

    1 249 256  57 466  1 500  1 190 290  
             

 

 (Montants exprimés en euros) 

 

 
Remarque :  

 
        - Les emprunts couverts par une assurance d®c¯s nôapparaissent pas dans le tableau. 

 
 

 

 

 

 
        

  Age de  Valeur de  Valeur de la  
  lôusufruitier  lôusufruit  nue propriété  
         

         

  Moins de 21 ans révolus  9/10  1/10  

  Moins de 31 ans révolus  8/10  2/10  

  Moins de 41 ans révolus  7/10  3/10  

  Moins de 51 ans révolus  6/10  4/10  

  Moins de 61 ans révolus  5/10  5/10  

  Moins de 71 ans révolus  4/10  6/10  

  Moins de 81 ans révolus  3/10  7/10  

  Moins de 91 ans révolus  2/10  8/10  

  Plus de 91 ans révolus  1/10  9/10  
        
        

        
         

 
 

 

 
 

Les biens d®membr®s, côest-à-dire ceux qui 
ont été reçus, soit en usufruit , soit en nue-

propriét é, sont taxés sur leur valeur fiscale. 
Celle-ci est d®termin®e par lôarticle 669 du 

CGI. 
 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

SUCCESSION - DÉCÈS EN PREMIER  >   Actif net successoral 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 3 

 
 

 

 

 

 

 
      

  Libellés  Montants  
      
       

       

  Actif net successoral  1 190 290  

  Donations antérieures (revalorisées)    

  Actif net + donations antérieures revalorisées  1 190 290  

      

  Valeur de la réserve  793 527  

  Valeur de la quotité disponible  396 763  
      
      

      
       

 

 (Montants exprimés en euros) 

 

 

 

 

R®serve 66,67 %

Quotit® disponible 33,33 %

 
 

 
La loi impose au profit de certains héritiers (descendants et ascendants) une répartition minimale à laquelle il ne peut être dérogé. Cette part 

constitue ce que lôon appelle LA RESERVE. 
 

 

Toutefois, le d®funt peut disposer librement dôune partie de ses biens fix®e par la loi en faveur de ceux de ses h®ritiers ou, le cas échéant, 

dôun tiers quôil d®sire avantager. Cette fraction de son patrimoine, laiss®e ¨ sa libre disposition, constitue LA QUOTITE DISPONIBLE.  

 
 

 
ATTENTION  : lôassiette des droits de succession est arr°t®e au jour du d®c¯s. Toutefois, au jour du partage, la valeur des biens comprise 

dans la masse à répartir peut ne pas correspondre à celle arrêtée à la date du décès. 

SUCCESSION - DÉCÈS EN PREMIER  >   Réserve - quotité disponible 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 4 

 
 

 

 

 

 

Contrats dôassurance-vie 
 
 

          

  Bénéficiaires désignés  Type  Montant  Montant  
      total  transmis  
              

              

  Stratégie Patrimoine  Taux fixe  1 200 000    

  Isabelle ARNAUD      1 200 000  

          
        
        

  Total    1 200 000  
  Montant contrats exonérés de droits      
  Montant contrats soumis aux droits      
  Assiette contrats soumis aux droits (avant abattement)      
  Contrats fiscalisés à taux fixe à partir du seuil    1 200 000  
         

 

 (Montants exprimés en euros) 

 

 

 

 
 

Tableau de répartition 
 
 

        

  Successibles                  Assiette                       Droits  
                    fiscale                       de  
                           succession  
          

          

  Philippe ARNAUD  238 058  14 568  50.00 %  

  Véronique ARNAUD  238 058  14 568  50.00 %  

  Isabelle ARNAUD  714 174       
          
          

    1 190 290  29 136    
           

 

 (Montants exprimés en euros) 

 
 

Assiette fiscale 
 

Philippe ARNAUD 20 % V®ronique ARNAUD 20 %

Isabelle ARNAUD 60 %

 

Droits 
 

 

Philippe ARNAUD 50 % V®ronique ARNAUD 50 %

Isabelle ARNAUD 0 %

SUCCESSION - DÉCÈS EN PREMIER  >   Répartition de la succession 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 5 

 
 

 

 

 

Philippe ARNAUD 
        

  Lien de parenté  :  Enfant légitime  
  Date de naissance  :  16-03-1993  

  Age  :  16 ans  
         

 

 

 

Calcul des droits de succession 
 

 

Aspect fiscal 
 
          

  Part de succession  :  238 058  ú  

  Legs  :    ú  

  Assurance-vie non exonérée  :    ú  

  Exonération  :    ú  

      ____________    

  Assiette fiscale  :  238 058  ú  

  Abattement restant  :  - 156 359  ú  

      ____________    

  Montant soumis aux droits  :  81 699  ú  
          

  Droits à payer (*)  :  14 568  ú  
          

 

 
Aspect patrimonial 

          

  Donations réévaluées  :    ú  

  Legs  :    ú  

  Part de succession  :  238 058  ú  

  Assurance-vie  :    ú  

      ____________    

  Total reçu le jour du décès  :  238 058  ú  
          

 
 

 
 

 
 

 

 

 

Mode de transmission 
 

 
 Part de succession   100 %

 
 

 

Imposition réelle au jour du décés 
 

 

Droit de succession 6,12 %
Succession nette de droits 93,88 %

 
 

 
(*) Les droits de succession sôentendent hors frais de notaire. 

SUCCESSION - DÉCÈS EN PREMIER  >   Droits de succession  



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 6 

 
 

 

 

 

Véronique ARNAUD 
        

  Lien de parenté  :  Enfant légitime  
  Date de naissance  :  29-04-1987  

  Age  :  22 ans  
         

 

 

 

Calcul des droits de succession 
 

 

Aspect fiscal 
 
          

  Part de succession  :  238 058  ú  

  Legs  :    ú  

  Assurance-vie non exonérée  :    ú  

  Exonération  :    ú  

      ____________    

  Assiette fiscale  :  238 058  ú  

  Abattement restant  :  - 156 359  ú  

      ____________    

  Montant soumis aux droits  :  81 699  ú  
          

  Droits à payer (*)  :  14 568  ú  
          

 

 
Aspect patrimonial 

          

  Donations réévaluées  :    ú  

  Legs  :    ú  

  Part de succession  :  238 058  ú  

  Assurance-vie  :    ú  

      ____________    

  Total reçu le jour du décès  :  238 058  ú  
          

 
 

 
 

 
 

 

 

 

Mode de transmission 
 

 
 Part de succession   100 %

 
 

 

Imposition réelle au jour du décés 
 

 

Droit de succession 6,12 %
Succession nette de droits 93,88 %

 
 

 
(*) Les droits de succession sôentendent hors frais de notaire. 

SUCCESSION - DÉCÈS EN PREMIER  >   Droits de succession  (suite) 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 7 

 
 

 

 

 

Isabelle ARNAUD 
        

  Lien de parenté  :  Conjoint  
  Date de naissance  :  13-05-1959  

  Age  :  50 ans  
         

 

 

 

Donation / Convention matrimoniale 
 

 
          

  Type de donation  Usufruit  Nue  Pleine  
      propriété  propriété  
            

            

  Totalité en usufruit.  1 190 290      
          
          

          
           

 
 

 

SUCCESSION - DÉCÈS EN PREMIER  >   Droits de succession  (suite) 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 8 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

Calcul des droits de succession 
 

 

Aspect fiscal 
 

          

  Part de succession  :  714 174  ú  
  Legs  :    ú  

  Assurance-vie non exonérée  :    ú  
  Exonération  :    ú  

      ____________    
  Assiette fiscale  :  714 174  ú  

  Abattement restant  :  - 714 174  ú  

      ____________    

  Montant soumis aux droits  :    ú  
          

  Droits à payer (*)  :    ú  
          

 

 

Aspect patrimonial 
          

  Donations réévaluées  :    ú  
  Legs  :    ú  

  Part de succession  :  714 174  ú  

  Assurance-vie  :  1 200 000  ú  

      ____________    

  Total reçu le jour du décès  :  1 914 174  ú  
          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mode de transmission 
 

 
 Part de succession   37,31 % Assurance-vie   62,69 %

 
 

 

Imposition réelle au jour du décés 
 

 

Droit de succession 0 %
Succession nette de droits 100 %

 
 

 
(*) Les droits de succession sôentendent hors frais de notaire. 

SUCCESSION - DÉCÈS EN PREMIER  >   Droits de succession  (suite) 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 9 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

Les 124 390 ú dôemprunts rembours®s g®n¯rent 41 463 ú dôIS exceptionnel. 

 

 

          

  Droits de donation payés  :  0   ú  

  Droits de succession (*)  :  29 136   ú  

      ____________    

  Total  :  29 136   ú  
          

          

          
  I.R. exceptionnel total  :  0   ú  

  I.S. exceptionnel total  :  41 463   ú  

      ____________    

  Total  :  41 463   ú  
          

 

 

 

Bien entendu, lôI.S exceptionnel est purement th®orique car le r®sultat de lôentreprise risque dô°tre affect® par la perte de son dirigeant. 
 
(*) Les droits de succession sôentendent hors frais de notaire. 

SUCCESSION - DÉCÈS EN PREMIER  >   Récapitulatif de la fiscalité 



  

  

  
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 Isabelle ARNAUD 

 

   
 

 
 

 

 
 

 Informations générales 
 

 Actif net successoral 
 

 Réserve - quotité disponible 
 

 Répartition de la succession 
 

 Droits de succession de Philippe ARNAUD 
 

 Droits de succession de Véronique ARNAUD 
 

 Droits de succession de Gérard ARNAUD 
 

 Récapitulatif de la fiscalité 
 

 

DOSSIER SUCCESSORAL 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 1 

 
 

 

 

 

 

Situation familiale 
 

Madame Isabelle ARNAUD, vous êtes mariée sous le régime de la séparation de biens. Vous avez 2 enfants. 
 

 

 

 

Les successibles 
 

Dôapr¯s les renseignements fournis, 3 personnes sont appelées à votre succession. 

 

        

   -  Philippe ARNAUD  (Enfant légitime)    

   -  Véronique ARNAUD  (Enfant légitime)    

   -  Gérard ARNAUD  (Conjoint)    
        

 
 

 

Disposition en faveur du conjoint 
 

Monsieur G®rard ARNAUD, vous b®n®ficiez dôune donation au dernier vivant. 

Parmi les 3 possibilités (Totalité quotité dispo. en PP., 1/4 PP + 3/4 usufruit, Totalité en usufruit.), vous avez choisi : Totalité en usufruit.. 

SUCCESSION - DÉCÈS EN PREMIER  >   Informations générales 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 2 

 
 
 

 

 

 

Lôactif net est compos® des ®l®ments suivants :  
 

 
            

  Libellés  Actif  Passif  Déduction  Total  
            
             

             

  Immobilier dôusage  300 000      300 000  

  Immobilier de rapport          

  Foncier          

  Valeurs mobilières          

  Liquidités  19 500      19 500  

  Biens divers          

  Assurances-vie/capitalisation          

  Participations entreprises  140 000      140 000  

  Emprunts          

  Dettes          

  Impôts    109 006    - 109 006  

  Meubles meublants  30 000      30 000  

  Divers      915  - 915  

  Reprises & récompenses          
            
            

    489 500  109 006  915  379 579  
             

 

 (Montants exprimés en euros) 

 

 
Remarque :  

 
        - Les emprunts couverts par une assurance d®c¯s nôapparaissent pas dans le tableau. 

 
 

 

 

 

 
        

  Age de  Valeur de  Valeur de la  
  lôusufruitier  lôusufruit  nue propriété  
         

         

  Moins de 21 ans révolus  9/10  1/10  

  Moins de 31 ans révolus  8/10  2/10  

  Moins de 41 ans révolus  7/10  3/10  

  Moins de 51 ans révolus  6/10  4/10  

  Moins de 61 ans révolus  5/10  5/10  

  Moins de 71 ans révolus  4/10  6/10  

  Moins de 81 ans révolus  3/10  7/10  

  Moins de 91 ans révolus  2/10  8/10  

  Plus de 91 ans révolus  1/10  9/10  
        
        

        
         

 
 

 

 
 

Les biens d®membr®s, côest-à-dire ceux qui 
ont été reçus, soit en usufruit , soit en nue-

propriété, sont taxés sur leur valeur fiscale. 
Celle-ci est d®termin®e par lôarticle 669 du 

CGI. 
 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

SUCCESSION - DÉCÈS EN PREMIER  >   Actif net successoral 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 3 

 
 

 

 

 

 

 
      

  Libellés  Montants  
      
       

       

  Actif net successoral  379 579  

  Donations antérieures (revalorisées)    

  Actif net + donations antérieures revalorisées  379 579  

      

  Valeur de la réserve  253 053  

  Valeur de la quotité disponible  126 526  
      
      

      
       

 

 (Montants exprimés en euros) 

 

 

 

 

R®serve 66,67 %

Quotit® disponible 33,33 %

 
 

 
La loi impose au profit de certains héritiers (descendants et ascendants) une répartition minimale à laquelle il ne peut être dérogé. Cette part 

constitue ce que lôon appelle LA RESERVE. 
 

 

Toutefois, le défunt peut disposer librement dôune partie de ses biens fix®e par la loi en faveur de ceux de ses h®ritiers ou, le cas ®ch®ant, 

dôun tiers quôil d®sire avantager. Cette fraction de son patrimoine, laiss®e ¨ sa libre disposition, constitue LA QUOTITE DISPONIBLE.  

 
 

 
ATTENTION  : lôassiette des droits de succession est arr°t®e au jour du d®c¯s. Toutefois, au jour du partage, la valeur des biens comprise 

dans la masse à répartir peut ne pas correspondre à celle arrêtée à la date du décès. 

SUCCESSION - DÉCÈS EN PREMIER  >   Réserve - quotité disponible 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 4 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

Tableau de répartition 
 

 
        

  Successibles                  Assiette                       Droits  
                    fiscale                       de  
                           succession  
          

          

  Philippe ARNAUD  94 895       

  Véronique ARNAUD  94 895       

  Gérard ARNAUD  189 790       
          
          

    379 580      
           

 

 (Montants exprimés en euros) 

 
 

Assiette fiscale 
 

Philippe ARNAUD 25 % V®ronique ARNAUD 25 %

G®rard ARNAUD 50 %

 

Droits 
 

 

Philippe ARNAUD 100 % V®ronique ARNAUD 100 %

G®rard ARNAUD 100 %

SUCCESSION - DÉCÈS EN PREMIER  >   Répartition de la succession 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 5 

 
 

 

 

 

Philippe ARNAUD 
        

  Lien de parenté  :  Enfant légitime  
  Date de naissance  :  16-03-1993  

  Age  :  16 ans  
         

 

 

 

Calcul des droits de succession 
 

 

Aspect fiscal 
 
          

  Part de succession  :  94 895  ú  

  Legs  :    ú  

  Assurance-vie non exonérée  :    ú  

  Exonération  :    ú  

      ____________    

  Assiette fiscale  :  94 895  ú  

  Abattement restant  :  - 156 359  ú  

      ____________    

  Montant soumis aux droits  :  -61 464  ú  
          

  Droits à payer (*)  :    ú  
          

 

 
Aspect patrimonial 

          

  Donations réévaluées  :    ú  

  Legs  :    ú  

  Part de succession  :  94 895  ú  

  Assurance-vie  :    ú  

      ____________    

  Total reçu le jour du décès  :  94 895  ú  
          

 
 

 
 

 
 

 

 

 

Mode de transmission 
 

 
 Part de succession   100 %

 
 

 

Imposition réelle au jour du décés 
 

 

Droit de succession 0 %
Succession nette de droits 100 %

 
 

 
(*) Les droits de succession sôentendent hors frais de notaire. 

SUCCESSION - DÉCÈS EN PREMIER  >   Droits de succession  



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 6 

 
 

 

 

 

Véronique ARNAUD 
        

  Lien de parenté  :  Enfant légitime  
  Date de naissance  :  29-04-1987  

  Age  :  22 ans  
         

 

 

 

Calcul des droits de succession 
 

 

Aspect fiscal 
 
          

  Part de succession  :  94 895  ú  

  Legs  :    ú  

  Assurance-vie non exonérée  :    ú  

  Exonération  :    ú  

      ____________    

  Assiette fiscale  :  94 895  ú  

  Abattement restant  :  - 156 359  ú  

      ____________    

  Montant soumis aux droits  :  -61 464  ú  
          

  Droits à payer (*)  :    ú  
          

 

 
Aspect patrimonial 

          

  Donations réévaluées  :    ú  

  Legs  :    ú  

  Part de succession  :  94 895  ú  

  Assurance-vie  :    ú  

      ____________    

  Total reçu le jour du décès  :  94 895  ú  
          

 
 

 
 

 
 

 

 

 

Mode de transmission 
 

 
 Part de succession   100 %

 
 

 

Imposition réelle au jour du décés 
 

 

Droit de succession 0 %
Succession nette de droits 100 %

 
 

 
(*) Les droits de succession sôentendent hors frais de notaire. 

SUCCESSION - DÉCÈS EN PREMIER  >   Droits de succession  (suite) 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 7 

 
 

 

 

 

Gérard ARNAUD 
        

  Lien de parenté  :  Conjoint  
  Date de naissance  :  30-11-1956  

  Age  :  52 ans  
         

 

 

 

Donation / Convention matrimoniale 
 

 
          

  Type de donation  Usufruit  Nue  Pleine  
      propriété  propriété  
            

            

  Totalité en usufruit.  379 579      
          
          

          
           

 
 

 

SUCCESSION - DÉCÈS EN PREMIER  >   Droits de succession  (suite) 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 8 

 
 

 

 

 
 

 
 

 
 

Calcul des droits de succession 
 

 

Aspect fiscal 
 

          

  Part de succession  :  189 790  ú  
  Legs  :    ú  

  Assurance-vie non exonérée  :    ú  
  Exonération  :    ú  

      ____________    
  Assiette fiscale  :  189 790  ú  

  Abattement restant  :  - 189 790  ú  

      ____________    

  Montant soumis aux droits  :    ú  
          

  Droits à payer (*)  :    ú  
          

 

 

Aspect patrimonial 
          

  Donations réévaluées  :    ú  
  Legs  :    ú  

  Part de succession  :  189 790  ú  

  Assurance-vie  :    ú  

      ____________    

  Total reçu le jour du décès  :  189 790  ú  
          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mode de transmission 
 

 
 Part de succession   100 %

 
 

 

Imposition réelle au jour du décés 
 

 

Droit de succession 0 %
Succession nette de droits 100 %

 
 

 
(*) Les droits de succession sôentendent hors frais de notaire. 

SUCCESSION - DÉCÈS EN PREMIER  >   Droits de succession  (suite) 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 9 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

Le d®c¯s du chef dôune entreprise individuelle entra´ne la cessation dôactivit® de celle-ci. Tous les revenus, ainsi que les plus-values jusquôici 

latentes, deviennent immédiatement imposables. 

La plus value sô®l¯ve ¨ 180 000 ú ,correspondant ¨ : 

   1) La valeur actuelle et la valeur dôorigine du fonds de commerce : 120 000 ú. 

   2) La plus-value sur lôimmobilier dôexploitation : 60 000 ú. 

 

Application de lôarticle 238 quindecies du CGI. 

Plus-value taxable : ( 120 000 ) * 0]  + (60 000) = 180 000 ú. 

 

Celle-ci tax®e ¨ 28.1 % occasionne un suppl®ment dôimp¹t de 50 580 ú. 

 
 

          

  I.R. exceptionnel personnel  :  0   ú  

  Impôt sur plus value exceptionnelle  :  50 580   ú  

      ____________    

  Total impôts exceptionnels personnels  :  50 580   ú  

  Droits de donation payés  :  0   ú  

  Droits de succession (*)  :  0   ú  

      ____________    

  Total  :  50 580   ú  
          

          

          
          

 
 

Lorsque le décès entraine la disparition de lôentreprise individuelle, la succession supporte en sus les indemnit®s de pr®avis, de licenciement 

et de congés payés. 

 

 
(*) Les droits de succession sôentendent hors frais de notaire. 

SUCCESSION - DÉCÈS EN PREMIER  >   Récapitulatif de la fiscalité 



  

  

  
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 Gérard ARNAUD 

 

   
 

 
 

 

 
 

 Informations générales 
 

 Lôactif et le passif 
 

 Réserve - quotité disponible 
 

 Répartition de la succession 
 

 Récapitulatif des droits de succession 
 

 

DOSSIER SUCCESSORAL (DÉCÈS EN SECOND) 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 1 

 
 

 

 

 

 
Pour cette simulation, lôhypoth¯se retenue est la suivante : D®c¯s de Monsieur G®rard ARNAUD apr¯s le d®c¯s de Madame Isabelle 

ARNAUD. 
 

Situation familiale 
 

Monsieur Gérard ARNAUD, vous êtes veuf. Vous avez 2 enfants. 

 

 

 

Les successibles 
 

Dôapr¯s les renseignements fournis, 2 personnes sont appel®es ¨ votre succession. 

 

        

   -  Philippe ARNAUD  (Enfant légitime)    
   -  Véronique ARNAUD  (Enfant légitime)    
        

 

SUCCESSION - DÉCÈS EN SECOND  >   Informations générales 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 2 

 
 
 

 

 

 

Lôactif net est compos® des ®l®ments suivants :  
 

 
            

  Libellés  Actif  Passif  Déduction  Total  
            
             

             

  Immobilier dôusage  225 000      225 000  

  Immobilier de rapport  490 000      490 000  

  Foncier          

  Valeurs mobilières  100 000      100 000  

  Liquidités  49 500      49 500  

  Biens divers          

  Assurances-vie/capitalisation          

  Participations entreprises  360 000      360 000  

  Emprunts          

  Dettes          

  Impôts    51 565    -51 565  

  Meubles meublants  20 000      20 000  

  Divers      1 500  -1 500  

  Reprises & récompenses          

  Transmission 1 ère succession          
            
            

    1 244 500  51 565  1 500  1 191 435  
             

 

 (Montants exprimés en euros) 

 

 

Remarque :  

 
        - Les emprunts couverts par une assurance d®c¯s nôapparaissent pas dans le tableau. 

 

 

 

 
 

 
 

        

  Age de  Valeur de  Valeur de la  
  lôusufruitier  lôusufruit  nue propriété  
         

         

  Moins de 21 ans révolus  9/10  1/10  

  Moins de 31 ans révolus  8/10  2/10  

  Moins de 41 ans révolus  7/10  3/10  

  Moins de 51 ans révolus  6/10  4/10  

  Moins de 61 ans révolus  5/10  5/10  

  Moins de 71 ans révolus  4/10  6/10  

  Moins de 81 ans révolus  3/10  7/10  

  Moins de 91 ans révolus  2/10  8/10  

  Plus de 91 ans révolus  1/10  9/10  
        
        

        
         

 

 

 

 

 
Les biens d®membr®s, côest-à-dire ceux qui 

ont été reçus, soit en usufruit , soit en nue-

propriété, sont taxés sur leur valeur fiscale. 

Celle-ci est d®termin®e par lôarticle 669 du 
CGI. 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

SUCCESSION - DÉCÈS EN SECOND  >   L'actif net successoral 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 3 

 
 

 

 

 

 

 
      

  Libellés  Montants  
      
       

       

  Actif net successoral  1 191 435  

  Donations antérieures    

  Actif net + donations antérieures  1 191 435  

      

  Valeur de la réserve  794 290  

  Valeur de la quotité disponible  397 145  
      
      

      
       

 

 (Montants exprimés en euros) 

 

 

 

 

R®serve 66,67 %

Quotit® disponible 33,33 %

 
 

 
La loi impose au profit de certains héritiers (descendants et ascendants) une répartition minimale à laquelle il ne peut être dérogé. Cette part 

constitue ce que lôon appelle LA RESERVE. 
 

 

Toutefois, le défunt peut disposer librement dôune partie de ses biens fix®e par la loi en faveur de ceux de ses h®ritiers ou, le cas ®ch®ant, 

dôun tiers quôil d®sire avantager. Cette fraction de son patrimoine, laiss®e ¨ sa libre disposition, constitue LA QUOTITE DISPONIBLE.  

 
 

 
ATTENTION  : lôassiette des droits de succession est arr°t®e au jour du d®c¯s. Toutefois, au jour du partage, la valeur des biens comprise 

dans la masse à répartir peut ne pas correspondre à celle arrêtée à la date du décès. 

SUCCESSION - DÉCÈS EN SECOND  >   Réserve - quotité disponible 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 4 

 
 

 

 

 

 

Contrats dôassurance-vie 
 
  Bénéficiaires désignés  Type  Montant  Montant  
      total  transmis  
              

              

  Stratégie Patrimoine  Taux fixe  1 200 000    

  Assurance-vie à partager      1 200 000  

          
        
        

  Total    1 200 000  
  Montant contrats exonérés de droits      
  Montant contrats soumis aux droits      
  Assiette contrats soumis aux droits (avant abattement)      
  Contrats fiscalisés à taux fixe à partir du seuil    1 200 000  
         

 

 (Montants exprimés en euros) 

 

 

 

 

 

Tableau de répartition 
 

 
        

  Successibles                  Assiette                       Droits  
                    fiscale                       de  
                           succession  
          

          

  Philippe ARNAUD  595 718  86 100  50.00 %  

  Véronique ARNAUD  595 718  86 100  50.00 %  
          
          

    1 191 436  172 200    
           

 

 (Montants exprimés en euros) 

 
 
 

 

Philippe ARNAUD 50 % V®ronique ARNAUD 50 %

 

SUCCESSION - DÉCÈS EN SECOND  >   Répartition de la succession 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 5 

 
 

 

 

 

 

Droits lors du décès 
en premier de 

Isabelle ARNAUD 
 
 

 
        

  Successibles  Assiette  Droits  
    fiscale  de  
      succession  
          

          

  Philippe ARNAUD  94 895    

  Véronique ARNAUD  94 895    

  Gérard ARNAUD  189 790    
        
        

  Total  379 580    
         

 

 (Montants exprimés en euros) 

 
 

 
 

 
 

Droits lors du décès 
en second de 

Gérard ARNAUD 
 

 

 
        

  Successibles  Assiette  Droits  
    fiscale  de  
      succession  
          

          

  Philippe ARNAUD  595 718  86 100  

  Véronique ARNAUD  595 718  86 100  
        
        

  Total  1 191 436  172 200  
         

 

 (Montants exprimés en euros) 

 

SUCCESSION - DÉCÈS EN SECOND  >   Récapitulatif des droits de succession  



  

  

  
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 Isabelle ARNAUD 

 

   
 

 
 

 

 
 

 Informations générales 
 

 Lôactif et le passif 
 

 Réserve - quotité disponible 
 

 Répartition de la succession 
 

 Récapitulatif des droits de succession 
 

 

DOSSIER SUCCESSORAL (DÉCÈS EN SECOND) 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 1 

 
 

 

 

 

 
Pour cette simulation, lôhypoth¯se retenue est la suivante : D®c¯s de Madame Isabelle ARNAUD apr¯s le d®c¯s de Monsieur G®rard 

ARNAUD. 
 

Situation familiale 
 

Madame Isabelle ARNAUD, vous êtes veuve. Vous avez 2 enfants. 

 

 

 

Les successibles 
 

Dôapr¯s les renseignements fournis, 2 personnes sont appelées à votre succession. 

 

        

   -  Philippe ARNAUD  (Enfant légitime)    
   -  Véronique ARNAUD  (Enfant légitime)    
        

 

SUCCESSION - DÉCÈS EN SECOND  >   Informations générales 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 2 

 
 
 

 

 

 

Lôactif net est composé des éléments suivants :  
 

 
            

  Libellés  Actif  Passif  Déduction  Total  
            
             

             

  Immobilier dôusage  345 000      345 000  

  Immobilier de rapport          

  Foncier          

  Valeurs mobilières          

  Liquidités  19 500      19 500  

  Biens divers          

  Assurances-vie/capitalisation          

  Participations entreprises  140 000      140 000  

  Emprunts          

  Dettes          

  Impôts    103 105    - 103 105  

  Meubles meublants  30 000      30 000  

  Divers      915  - 915  

  Reprises & récompenses          

  Transmission 1 ère succession          
            
            

    534 500  103 105  915  430 480  
             

 

 (Montants exprimés en euros) 

 

 

Remarque :  

 
        - Les emprunts couverts par une assurance d®c¯s nôapparaissent pas dans le tableau. 

 

 

 

 
 

 
 

        

  Age de  Valeur de  Valeur de la  
  lôusufruitier  lôusufruit  nue propriété  
         

         

  Moins de 21 ans révolus  9/10  1/10  

  Moins de 31 ans révolus  8/10  2/10  

  Moins de 41 ans révolus  7/10  3/10  

  Moins de 51 ans révolus  6/10  4/10  

  Moins de 61 ans révolus  5/10  5/10  

  Moins de 71 ans révolus  4/10  6/10  

  Moins de 81 ans révolus  3/10  7/10  

  Moins de 91 ans révolus  2/10  8/10  

  Plus de 91 ans révolus  1/10  9/10  
        
        

        
         

 

 

 

 

 
Les biens d®membr®s, côest-à-dire ceux qui 

ont été reçus, soit en usufruit , soit en nue-

propriét é, sont taxés sur leur valeur fiscale. 

Celle-ci est d®termin®e par lôarticle 669 du 
CGI. 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

SUCCESSION - DÉCÈS EN SECOND  >   L'actif net successoral 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 3 

 
 

 

 

 

 

 
      

  Libellés  Montants  
      
       

       

  Actif net successoral  430 480  

  Donations antérieures    

  Actif net + donations antérieures  430 480  

      

  Valeur de la réserve  286 987  

  Valeur de la quotité disponible  143 493  
      
      

      
       

 

 (Montants exprimés en euros) 

 

 

 

 

R®serve 66,67 %

Quotit® disponible 33,33 %

 
 

 
La loi impose au profit de certains héritiers (descendants et ascendants) une répartition minimale à laquelle il ne peut être dérogé. Cette part 

constitue ce que lôon appelle LA RESERVE. 
 

 

Toutefois, le défunt peut disposer librement dôune partie de ses biens fix®e par la loi en faveur de ceux de ses h®ritiers ou, le cas ®ch®ant, 

dôun tiers quôil d®sire avantager. Cette fraction de son patrimoine, laiss®e ¨ sa libre disposition, constitue LA QUOTITE DISPONIBLE.  

 
 

 
ATTENTION  : lôassiette des droits de succession est arr°t®e au jour du d®c¯s. Toutefois, au jour du partage, la valeur des biens comprise 

dans la masse à répartir peut ne pas correspondre à celle arrêtée à la date du décès. 

SUCCESSION - DÉCÈS EN SECOND  >   Réserve - quotité disponible 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 4 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

Tableau de répartition 
 

 
        

  Successibles                  Assiette                       Droits  
                    fiscale                       de  
                           succession  
          

          

  Philippe ARNAUD  215 240  10 004  50.00 %  

  Véronique ARNAUD  215 240  10 004  50.00 %  
          
          

    430 480  20 008    
           

 

 (Montants exprimés en euros) 

 
 
 

 

Philippe ARNAUD 50 % V®ronique ARNAUD 50 %
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Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 Les successions - 5 

 
 

 

 

 

 

Droits lors du décès 
en premier de 

Gérard ARNAUD 
 
 

 
        

  Successibles  Assiette  Droits  
    fiscale  de  
      succession  
          

          

  Philippe ARNAUD  238 058  14 568  

  Véronique ARNAUD  238 058  14 568  

  Isabelle ARNAUD  714 174    
        
        

  Total  1 190 290  29 136  
         

 

 (Montants exprimés en euros) 

 
 

 
 

 
 

Droits lors du décès 
en second de 

Isabelle ARNAUD 
 

 

 
        

  Successibles  Assiette  Droits  
    fiscale  de  
      succession  
          

          

  Philippe ARNAUD  215 240  10 004  

  Véronique ARNAUD  215 240  10 004  
        
        

  Total  430 480  20 008  
         

 

 (Montants exprimés en euros) 

 

SUCCESSION - DÉCÈS EN SECOND  >   Récapitulatif des droits de succession  



  

  

  
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 Gérard ARNAUD 

 

   
 

 
 

 

 
 

 De Monsieur Gérard ARNAUD 
 

 De Madame Isabelle ARNAUD 
 

 

PRÉVOYANCE 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 La prévoyance - 1 

 
 

 

 

 

 
Le revenu professionnel annuel brut de Monsieur G®rard ARNAUD est de 72 000 ú. 

 
Si le d®c¯s intervenait dans lôimm®diat, la perte de revenus serait de 936 000 ú, correspondant ¨ 13 ann®es dôactivit®. 

 
Compte tenu des besoins familiaux qui ont ®t® d®finis, le besoin minimum de capital en cas de d®c¯s serait de 216 000 ú, correspondant à 300 

% du revenu annuel. 

 

Entre ces deux limites vous avez fait les choix suivants : 

 

 

 

 

 
          

  Rubrique de prévoyance  Garanties actuelles  Garanties souhaitées  Complément  
    Montant  %  Montant  %  à  
            garantir  
                

                

  Capital décès (CD)  111 501  155 %  360 000  500 %  248 499  

  Capital invalidité (CI)      360 000  500 %  360 000  

  Capital invalidité professionnelle (CIP)            

  Rente décès (RD)            

  Rente invalidité (RI)  15 652  22 %  72 000  100 %  56 348  

  Rente invalidité professionnelle (RIP)            

  Incapacité temporaire (indemn. jour.) (IJ)  48  24 %  197  100 %  149  
              
              

              
               

 

 (Montants exprimés en euros) 

 

 

 

 

Garanties prof. seules Garanties perso. seules
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Garanties prof. seules Garanties perso. seulesTotal garanties actuelles

Garanties d®sir®es

RD RI RIP IJ

100

90

80

70

60

50

40

30

20

10

0

PRÉVOYANCE  >   Monsieur Gérard ARNAUD 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 La prévoyance - 2 

 
 
 

 

 
 

Le revenu professionnel annuel brut de Madame Isabelle ARNAUD est de 115 000 ú. 
 

Si le d®c¯s intervenait dans lôimm®diat, la perte de revenus serait de 1 725 000 ú, correspondant ¨ 15 ann®es dôactivité. 
 

Compte tenu des besoins familiaux qui ont ®t® d®finis, le besoin minimum de capital en cas de d®c¯s serait de 345 000 ú, correspondant à 300 

% du revenu annuel. 

 

Entre ces deux limites vous avez fait les choix suivants : 

 

 

 

 
 

          

  Rubrique de prévoyance  Garanties actuelles  Garanties souhaitées  Complément  
    Montant  %  Montant  %  à  
            garantir  
                

                

  Capital décès (CD)  8 250  7 %  345 000  300 %  336 750  

  Capital invalidité (CI)            

  Capital invalidité professionnelle (CIP)            

  Rente décès (RD)  34 430  30 %  40 250  35 %  5 820  

  Rente invalidité (RI)  35 750  31 %  115 000  100 %  79 250  

  Rente invalidité professionnelle (RIP)            

  Incapacité temporaire (indemn. jour.) (IJ)  83  26 %  315  100 %  232  
              
              

              
               

 

 (Montants exprimés en euros) 

 

 

 

 

Garanties prof. seules Garanties perso. seules

Total garanties actuellesGaranties d®sir®es
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PRÉVOYANCE  >   Madame Isabelle ARNAUD 



  

  

  
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 
 Gérard ARNAUD 

 

   
 

 
 

 

 
 

 Reconstitution de carrière 
 

 Retraite estimée de Monsieur Gérard ARNAUD 
 

 Retraite estimée de Madame Isabelle ARNAUD 
 

 Synthèse des retraites 
 

 

LA RETRAITE 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 La retraite - 1 

 
 

 

 

 

 
 

Préambule 
 
 

Tous les calculs sont réalisés sur la base des revenus professionnels actuels. 

 

Ces calculs ne peuvent prendre en compte, ni les disparités possibles entre salaires de référence et valeurs de points, ni toutes autres 
difficultés liées aux problèmes démographiques, etc... En rêgle générale, les estimations sont résolument optimistes. 

 

 

 

 

Monsieur Gérard ARNAUD 
 

 
 Au cours de vos différentes activités, vous avez acquis les droits suivants :  

 

 

  

 -   Salarié régime général 

  -  Retraite acquise 21 929 ú 

  -  Retraite prévisible 23 068 ú 

  

    ________ 

  -   Cumul des régimes 44 997 ú 

 

 

Une part importante de votre retraite reste encore à constituer et dépend donc de votre capacité physique à exercer votre activité. 
 

 

 

 

Madame Isabelle ARNAUD 
 

 

 Au cours de vos différentes activités, vous avez acquis les droits suivants :  

 
 

  

 -   Chirurgien dentiste 

  -  Retraite acquise 25 335 ú 
  -  Retraite prévisible 14 979 ú 

  

    ________ 

  -   Cumul des régimes 40 314 ú 

RETRAITE  >   Reconstitution de carrière 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 La retraite - 2 

 
 

 

 

 

 

 

 
        

  Libellé           Montant retraite           Montant réversion  
             annuelle estimée           si décès           si décès  
                 immédiat           à la retraite  
              

              

  Régime(s) de base  17 360   32%               

  Régime(s) complémentaire(s)  27 636   51%           16 582   60%       

  Régime(s) supplémentaire(s)              

  Retraite personnelle  9 000   17%           5 400   60%       
                
                

  Total retraites  53 996  100%           21 982   41%       
                 

 

 (Montants exprimés en euros) 

 
 

 

 

Monsieur G®rard ARNAUD, vous avez lôintention de prendre votre retraite ¨ 65 ans. 

 
 

Votre revenu annuel est de 72 000 ú. 
Votre retraite estimée correspond à 75 % de votre revenu professionnel actuel. 
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RETRAITE  >   Retraite estimée de Monsieur Gérard ARNAUD 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 La retraite - 3 

 
 

 

 

 

 

 

 
        

  Libellé           Montant retraite           Montant réversion  
             annuelle estimée           si décès           si décès  
                 immédiat           à la retraite  
              

              

  Régime(s) de base  9 193   23%           4 964   54%       

  Régime(s) complémentaire(s)  20 246   50%           12 148   60%       

  Régime(s) supplémentaire(s)  10 875   27%           6 525   60%       

  Retraite personnelle              
                
                

  Total retraites  40 314  100%           23 637   59%       
                 

 

 (Montants exprimés en euros) 

 
 

 

 

Madame Isabelle ARNAUD, vous avez lôintention de prendre votre retraite ¨ 65 ans. 

 
 

Votre revenu annuel est de 115 000 ú. 
Votre retraite estimée correspond à 35 % de votre revenu professionnel actuel. 

Vous avez souhaité porter cette proportion à 50%, ce qui correspond ¨ une retraite annuelle de 57 500 ú. 
 

Il est donc n®cessaire de pr®voir un revenu annuel compl®mentaire de 17 186 ú. 
 

 
 

 

 

Revenu R®gime de baseR®gime compl®mentaireR®gime suppl®mentaire
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RETRAITE  >   Retraite estimée de Madame Isabelle ARNAUD 



  

Le présent document reprend l'ensemble des informations que vous nous avez communiquées, il ne saurait avoir valeur d'expertise. Gérard ARNAUD 

 La retraite - 4 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

          

  Libellé des rubriques  Monsieur  Madame  Cumul  
          
            

            

  Revenus professionnels bruts  72 000  115 000  187 000  

  Retraite annuelle estimée  53 996  40 314  94 310  

  Part reversible  21 982  23 637    

  Retraite annuelle du conjoint en cas de décès du client    62 296    

  Retraite annuelle du client en cas de décès du conjoint  77 633      

  Retraite annuelle souhaitée  53 996  57 500  111 496  
          
          

  Différence retraite estimée - revenus  -18 004  -74 686  -92 690  
  Différence retraite souhaitée - revenus  -18 004  -57 500  -75 504  
           

 

 (Montants exprimés en euros) 

 

 

 

 

 

La constitution du revenu annuel complémentaire a limité la perte des revenus. 
 

 

 

RETRAITE  >   Synthèse des retraites 


